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Bruxelles, le 17 mars 2008
Rencontre des chefs de la protection civile de l'UE et d'Ukraine - propositions en vue du renforcement de la coopération
M. Stavros Dimas, membre de la Commission chargé de l'environnement, a rencontré aujourd'hui M. Volodymyr Shandra, ministre ukrainien responsable des services d'urgence, afin d'étudier avec lui les modalités d'un renforcement de la coopération entre l'UE et l'Ukraine en matière d'intervention en cas de catastrophe.

La Commission européenne et l'Ukraine ont signé en 2007 une convention prévoyant l'échange d'informations dans les situations d'urgence. Le commissaire et le ministre ukrainien ont examiné la possibilité d'étendre cette convention à une coopération renforcée en matière de protection civile dans des domaines tels que l'évaluation environnementale, l'assistance mutuelle dans les situations d'urgence et la formation professionnelle. 

La première occasion de tester l'efficacité de la convention a été fournie en novembre 2007 lorsqu'une aide a été apportée à l'Ukraine grâce au mécanisme communautaire de protection civile. Une violente tempête avait provoqué le déversement dans le détroit de Kertch de 1 300 tonnes de mazout et de 6 800 tonnes de soufre industriel. Dans le cadre du mécanisme communautaire, plusieurs experts ont été envoyés sur place par le Centre de suivi et d'information (MIC) de la Commission européenne. Ce groupe d'experts, parmi lesquels un représentant des Nations unies, a aidé les autorités ukrainiennes dans la préparation d'une évaluation des incidences sur l'environnement. 

Au cours de sa visite à Bruxelles le ministre ukrainien participera également à une réunion sur les enseignements à tirer de cette catastrophe.

Pour de plus amples informations sur la protection civile européenne:

http://ec.europa.eu/environment/civil 
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